
 

 

 

Service des Installations 
 
 
 
 

INSPECTION ET HOMOLOGATION 
DES INSTALLATIONS D’ATHLÉTISME 

 
 
 

Prix des Prestations de service de Swiss Athletics 
 
 
 

Inspection par le service des installations 
 

 

Contrôle complète d’une nouvelle installation 

 

 

 

CHF 

 

 

 

1'200.00 
Contrôle complète après assainissement d’une installation existante CHF 1'200.00 
 

Contrôle d’une installation existante tous les 5 ou 10 ans 
 

CHF 
 

800.00 
 

Contrôle d’une installation partielle 
 

CHF 
 

500.00 
 

Contrôle après élimination des défauts 
 

CHF 
 

350.00 
Inspection sans contrôle détaillé CHF 350.00 

 

Conseils par le service des installations 

  

 

Conseils par écrit, par téléphone ou sur site 
Selon temps investi, à l’heure 

 

 

CHF 

 

 

120.00 

 

Frais de voyages (Inspections, Conseils) 
  

 
Forfait 

 
CHF 

 
250.00 

 

Homologations par Swiss Athletics 
  

 

Taxe d’homologation et certificat 
 

CHF 
 

150.00 
 

 

 

 

 

Les prix sont valables à partir du 1 janvier 2004 (plus TVA). 
 
 
 
 
wettkampfanlagen@swiss-athletics.ch 

 

 
 
 
 

 


